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(Actes adoptés, avant le 1 er décembre 2009, en application du traité CE, du traité UE et du traité Euratom) 

Déclaration de la République de Pologne concernant la décision-cadre 2008/909/JAI du Conseil du 
27 novembre 2008 concernant l’application du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements 
en matière pénale prononçant des peines ou des mesures privatives de liberté aux fins de leur 

exécution dans l’Union européenne 

Conformément à l’article 28, paragraphe 2, la République de Pologne déclare que, dans les cas où le 
jugement définitif a été prononcé moins de trois ans après la date d’entrée en vigueur de la décision- 
cadre, elle continuera, en tant qu’État d’émission et d’exécution, à appliquer les instruments juridiques qui 
étaient applicables en matière de transfèrement des personnes condamnées avant l’entrée en vigueur de la 
décision-cadre.
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